
SERMON

SUR

LA SECTION XXI.

DU

C AT ECHISME.

De la Penitences.

TOutc la predication & la foi Evange

lique tend à ce seul bue, de convertir

les hommes, & changer tellement leurs

cœurs , leurs affections Sc leurs desirs, qu'ils

les détournent des premiers objets où ils

avoient accoutume de les porter , pour les

c lever à d'autres tout- nouveaux. Nous vous

annonçons^ disoit S. Paul aux Litaoniens, que

* de telles choses vaines. , savoir , de l'idola-

trie &: superstition Payenne , vous vous con

vertissiez' au Dieu vivant qui afait le Ciel , la

terre, la mer&teut ce qui est en eux. S. Pierre

en use de même, à l'égard des Juiss touchez

de

* Aíie* 14. t}.
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de sa predication , ic demandans aux Apô

tres ce qu'ils feroient, * Amundez-voutJ&wi

dit-U, changez de cœurs 6c d'inclinations.

Ne pensez pas, ô hommes , que Y»n vous

annonce les mistéres de ^Evangile, afin

que vous y ajoutiez simplement une vain«

& creuse foi ; N'estimez pas que l'on vous

explique , comment le Fils de Dieu a pris à

foi la chair de l'homme , comment il a souf

fert en elle une mort accompagnée de ma

lediction, comment il en est ressuscite , &

s'est assis à la dextre du Pére aux lieux trés-

hauts , ayant acquis la justice & l'immor-

talité pour tous les siens ; comment il vien

dra à certain jour nommé , pour juger l'U-

nivers , pour élever les uns au Ciel &c plon

ger les autres tn enfer ; n'estimez pas , dis-

;e, que ces choses si divines & autres sem

blables , vous soient proposées , éclaircies

& confirmées, afin de chatouiller vos oreil

les d'un vain plaisir, d'en imprimer en vos

ames une simple croiance, telle qu'est celle

que vous ajoutez aux problémes &c specu

lations des Astrologues , inutile & infru-

ctueuic , &c qui nc pénétre point plusxavant

que le cerveau. Nôtre dessein va bien plus

savoir, à ce quayans reçu toute cette

sainte

* .4**2.3*.
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sainte doctrine j paruneYive foi, vous dé*

veniez ensuite des nommes nouveaux^

ayaris un cœur &: des affections tout-astres '

qu'auparavant, * La fin du commandement

de tannonciation de sEvangile celi U charité

pracedante d'u» cœurpur, dit l'Aporre & d#-<

ne honne conscience & d'une foi nonseinte.

Que si vous me demandez, quel est ce

changement que la foi doit produire eu

vous , & en quoi il consiste ? bien que la foi

le suggére & ie montre assez d'elle-même*

& que déja en l'cxposition de chacun dcì

ses articles , nous vous en avions touches

les principales suites, neanmoins , afin de

vous en informer plus pleinement, nous

vous expliquerons deformais , par le menu,

quelles choses il vous faut quitter, quelles

font celles qu'il faut embrasser, ce qu'il vous

convient de suir ou de suivre , ce qui est

contraire à votre vocation, &ce qui y est

convenable , le tout , selon l'ordre & l'a-

dresse du Catechiste, qui ayant suffisamment

explique la premiére branche de son des

sein, savoir, la Foi% vient maintenant à la

seconde, savoir, la Penitence : Car, s'il vous

en souvient, il pose dés le commencement»

que la vraie maniere. de bien honorer Dieu

con-;



-Sur At> Section XXÏ. it

fcousiste en ces quatre articles. Première

ment, que nous ayions nôtre confiance en

lu'r, Secondement , que nous lui obeissions,

tn troisième lien, que. nous l'invoquions, fie

enfin que nous reconoissions tenir de lui

tout ce que nous avons ou esperons de

bien. Vous avez ouï tout cc qui regarde le

premier chef en 1mplication de la Foi. Def

ormais donc il s'en va deduire Je second,

robeïisancc que nous devons à Dieu, ôi

pour cet eflèt exposer tous les Comman-

demens contenus briévement au Decalogue,

étant impossible de lui obeïr , si qous n'ap

prenons quelle est fa volonté , pour y con

former nos pensees, nos paroles &c nos

actions.

Dans la Secìion qui vient d'être récitée,

il definir premierement sa Penitence , c'est-

à-dire , la Conversion de vie , d'où procéde

toute l'obeïssance que nous rendons à Dieu,

en gros & en général ; Ensuite il nous pro

pose la division de la Loi de Dieu èc le

nombre de toutes ses Parties. Ce sont là les

deux chefs que nous traiterons en cette

a&ion , moyennant la favorable assistance

de l'Eíprit d'esthaut que nous implorons

pour cet cfFeté *

Ltfre?mer artitle de nôtre Traité seroiç
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clair en soi-même , facile &c à expliquer &£

à comprendre , n'étoit que nos Adversaires

de Rome Tome en partie par ignorance, &C

beaucoap plus par malice, embrouillé' ôc

mêle en diverses manières. Pour l'enten-

dre nettement , il faut que nous y proce

dions par ordre. Et premièrement que nous

parlions du mec de Penitence , & ensuite de

la chose briéVcment, & montrer enfin les

principales erreurs de nos Adversaires sur

certe matiére. Ils nous font donc d'abord

«n grand procez sur çc mot , accusans mê

mes les Auteurs de nos Versions Françoi-

íès & Latines d'infidelité & d'ignorance >

à cause qu'en divers lieux de la Bible , &

presque par-tout le N. Test. ils tournent

ordinairement le mot qui signifie , Penitence

par celui d'amandement , & au lieu de dire»

faire penitence ils disent, s'amanden preten-

dans que , faire penitence , ne veut pas dire

iìmplement , se changer en mieux , &L de mé

chant & pecheur devenir boj^ & fidéle,

mais que de plus cela signifie un grand re

gret du passé, accompagne de quelques

actions exterieures , comme les Jeûnes , les

Macerations & autres qui témoignent 1*

douleur du Penitent. En effet leurs fausses

opinions ont tellemeflC prévalu, qu'aujour-
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dui au cours du langage commun , ftire

^eniicace , ne dénote presque plus aucun

changement ou action intcriciircdé l'a^ne*

mais se raporte simplemenr à ces actes ex

terieurs ausquels ils arrachent la Penitence ;

Car faire pïnitence aujourdui n'est pas s'a-

mander, quitter son peché pour embiasicr

scrieusement l'étude de là Santificàtion*

maïs bien plûrôc faire mauvaise chère , ne

Wingerque peu où point , se sotieter &í portes

Uhiirt , qui'cst à la verité* un étrange abus

de langage 4 car bien que j'avoué' que la

Vraie Penitence est quelquefois accompa

gnée de quelques-unes de ces marques ex

terieures, & toujours d'un ierieux regreÈ

du passé, )t soutiens néanmoins, que ce

n'est point Jà son propre &t son principal

caractere, telles choses fé tfóùvàns quel^

quefois en ceux qui ne font rien rriàìns que

jenitens , & de plus que ìés mots Grecs qutì

nous tournons Penitence n'induisent rien dô ;

lïl par eux--rrìêmes. Le S. Esprit en cmpìoie

deux sur ce sujet ì bien qu'avec quelque difc

lerenee, l'un* comme savent ceux qui en

tendent ìa langue, signifie proprerriehf,

étutgcmexit de foin & daffeciion ì l'autre qui

êftleplus ordinairement emploie , change*

^MÌ^^rh& d'mmdemini-, d'où s'eájsuft
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que nos Auteurs ont excellemment ren

contre tournans ce mot Amandement , car

c'est justement & proprement ce qu'il signi

fie , Amandement n'étaat autre chose qu'un

changement en mieux , quand une ame, de

mauvaise & infidéle qu'elle étoií, devient

bonne & fidéle ; En effer, si vous examinez

un par un tous les lieux du N. T. où se ren

contre ce terme , vous verrez , qu'il n'y en

a au«un qui induise rien de ce que préten

dent nos Adversaires, mais bien qu'ils signi

fient tout ee que disent nos Interprètes.

Quand S. Jean Baptiste exh»rtoit les Juifs à

faire penitence , ne paroissoit-il pas évidem

ment que fa principale & droite intention

otoit de leur recommander ì'amandement

de vie , le changement de mœurs ; ainsi quand

S. Pierre difoit aux Juifs la même chose,

Amandes-vous , qui croira que son dessein

fut de leur imposer certaines abstinences

oupenitences reguliéres, telles qu'ils ont en

l'Eglife Romaine? Eux-mêmes ne l'ose-

roient dire, puisque ceux à qui parle l'Apô*

tre n'étoient pas encore batisez ; Certes

de tous les passages du N. T. ils n'en obje

ctent qu'un seul qui ait quelque apparance,

4elax.Epitre.aux Corinthiens, où S.Paul die

qu'/7 craint * quêtant venu derechef, il n*

* z. Ctrinth. u.' ai, . " mine
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mène deuil de plusieurs d'entre ceux qui ont

peché dit-i1 , auparavant, & nese font point

amandez des impuretez , despaillardises & /»-

foliaces qu'ils ont commises ; car voici com

me il y a, mot pour mot dans l'Original,

qui ne se sont point amandez ou repentes pour

Us impuretes, lespaillardises ejy{insolence* qu'ils

ont commises ; de sorte que d'abord , à n'y

pas regarder de près , il semble que l'Apô-

tre veuille precisément signifier quelque

action faire ensuite du peche , comme pour

1 expier & y satisfaire , & non un change

ment & unamandëmentde vie; Mais ce

la n'a qu'une simple apparanec de raison ;

car telles façons de parler sc trouvent assez

ordinairement en la langue dont a usé l'A-

pôtre , pour signifier un simple changement,

de volonté & d'asseyions , comme quand il

est dit au troisiéme de Jonas * que Pieu se

repentit du mal qu'il avoit dit qu'il sefoit aux

Ninivites , il y a. au Grec , qu'il se repentit

fus le mal qu'il avoit dit qu'il leurseroit , en la

même forte qu'au lieu allegué de S. Paul ;

ic toutefois il est trés-clair que í)ieu nc fit

pas penitente au sens que l'enttndent nos

Adversaires. Ce mot là ne signifie qu'à*fim -

fit áangement de fa volonté. Tout de më
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me donc en S. Paul , fé repentirpourson im*

fureté ne signisie pas necessairement & pro

cifement en faire une pïnitence, telle que

l'on pretend en l'Eglise Romaine , mais

seulement changer & ^xmunder, eu quittant

Iç vice & Rattachant à la pureté & honnê

teté; Soit donc conclu que ce mot àcpexii

lence ycut simplement dire un changement

île cœur & de pensée joint au regret & au

déplaisir du passé , sans emporter necessai

rement avec foi la signification d'aucune

action exterieure, par laquelle on témoigne

son repentir.

Mais il arriva souvent que les médians:

mêmes se repentent en cette sorte; Car

après avoir commis leur pechc, &: s'être,

par ce moyen déchargez de cette épaisse &L

furieuse vapeur de la cupidité qui leur offus-

quoitiaveuë, quand ils viennent, de sang

froid , à considerer leur forfait & la peine

qu'il merite , ils font marris de n avoir pas

agi autrement , & voudroient bien être à

recommencer; car il ne faut pas douter

que les Demons §t les dannez ne regret

tent , quand ils y pensent ,ic bonheur dont

ils font déchus. Telle sut la repentance de

$ud<u , après avoir trahi le Seigneur.

Il faut donc remarquer que le mot de
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Penitence s'emploie quelquefois pour signi

fier un mouvement d'esprit imparfait ejr défe*

c7«f»*qui s'arrête simplement à 1'horreur

du mal , ians passer jusques à l'afkctlon Sc

amour du bien ; Et dans nos Bibles Fran-

çoifes ce changement est simplement ap

pelle repentants au lieu que le changemenc

qui se fait dans les vrais fidéles par lequel,

non seulement ils haïssent Sc quittent 1c

mal, mais de plus s'affectionnent au bien,

qui nous est tant recommande par les Saints

Apôtres, ce mouvement, dis-je, y est nom

mé amandement , d'un mot , qui nc peu^

convenir à la peniteme des medians ; car

Jes médians , comme un 'judas 6c autres,

pour se repentir , ne deviennent pas meil

leurs, mais plus tristes , par là ils ne quittent

pas le ma/ , mais ils en souffrent le suppli

ce , en faisant cela , ils se punissent &: n«

s'amandent pas.

De cette forte de penitence nous n'avons

rien à dire , mais de celle-là feulement qui

est propre aux fidéles ; C'est comme dit

nôtre Catechisme, un déplaisir & regret du

mal, & un amour du bienprocedant deU crain

te de Dieu , & nom portant à mortifier n'otre

ch*ir, pour être conduitspar le S. Ejprit auser-

vue de Dieu ; Car quand une fois l'ame tou

t. 4
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. 1

ch4c par Poperation efficace du S. Eiprîr,

fient à ouvrir les yeux , &: à yoir clairement

cn la lumiére du Soleil de Justice; combien

nôtre condition est malheureuse; combien

le peché est horrible & abominable , puis

qu'il nous rend sujets à la colére du Ciel&

coupables d'une mort & d'une perdition

éternelle; combien il est odieux à nôtre

bon Dieu nôtre Createur &r Conservateur;

combien enfin il est sale, difforme & con

traire à l'honnêteté & à l'ëxcellence de

nôrre nature j Quand, drs-je , elfe vient à

reconoitre toutes ces choies clairement 8c

certainement, par l'Evangile de Jesus-

Christ , il est impossible qu'en même tems

çlle ne soit faine d'horreur, & remplie

d'une grande haine & détestation contre

une si mortelle peste. Cerre lumiére paile

de son entendement à toutes tes autres par

ties , ébranlant toutes ses affections , & les

saisifiant d'un serieux dépUisr d'avoir servi

par le passé, un si laid & si execrable moo-

flxe, d'un seritux regret de n'avoir point

conu,. aimé & servi JDieu. Mais levant les

yeux die l'autre côté, & trouvant en Jesus-

Christ une plenitude de tous biens; y voiant.

Fimmortalité & la vie , la beauté & l'hon-

çêteté; une clemence infinie, pour par
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donner touc le passe; une Justice tres-par-

faite , pour appaiser la conscience ; une for

ce d'cípric incompréhensible, pour fantificr

le cœur; une parole merveilleuse, pour

adresser nos voyes ; une puissance incom

prehensible, pour nous garantir de tout

mal & des richesses fans bornes pour nous

combler de tout bien ; & un amour vrai

ment divin pour nous recevoir à foi, & dé-

ploier gracieusement toute son abondance

sur nous, il ne fe peut faire qu'alors tres

saillante d'un faine respect, mêlee de joie

& de consolation , elle n'embrasse cet heu-

ftujr parti i & que quittant le monde , fes

vices &. ses Vanitez , elle ne s'attache au

Seigneur Jesus & à son obeissance, l'aimant

sincerement &c ardamment, fe resignant

entre ses mains', pour suivre fa volonté Se

se Ja proposant pour seule guide de fa vie.

Ces deux mouvemens de l'ame, l'un qui

se retire du mal ,»avec une forte horreur,

l'autre qui s'avance & s'attache au bien,

par desir , affection & amour envers lui,

loinfs &c unis ensemble font ce que nous

apellonî Penitence.

Telle sut la pnitence d'un S. Paul, lors

qu'U apprit par cette glorieuse lumière qui

Jui apparut sur le chwnin de Damas , qui

e'toit'
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etoit ]eJùi'CbriJl , &: combien ses aiguillons

étoient prestans, il fremit sans doute d'hor

reur , voiant te. considerant ce profond abi

me de maux , où jl se plongeoit durant lc

tems de son ignorance; il détesta son erreur

& toute cette forçenerie dont il étoit em

porté à persecuter son souverain bien, a haïr

cé qui seul au monde est aimable, à rejet-

ter ce qui seul le pouvolt sauver ; il admira

lc Seigneur Jesus & ia grande'& incompre

hensible bonté, qui assis au dessus des Cieux,

& pouvant le perdre en un moment , l'a-

yoit suporté pendant quelque tems , puis,

tout d'un coup 5 au lieu des rigueurs & des

supplices que meriroit sa sureur, étoit venu

déploier fa douceur & fa misericorde sur

lui. Aussi voiez-vous ensuite une merveil

leuse conversion , un étrange changement en

lui. Il soit maintenant de toutes ses affe

ctions ce qu'auparavant il perfecutoit de

tout son cœur; H contraignoit les gens de

quiter le Christianisme, il les force mainte

nant a l'embrasser ; Il aime ce qu'il haïssoit

alors, & il hait ce qu'il aimoit. Telle est en

quelque mesure la penitence de tous ceux

qui de l'ignorance de la nature, ou de l'er

reur de l'héresie, ou de la servitude du pe

ché vhHinent se soumettre au joug de nôtre
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Seigneur, entrans veritablement en la

Communion de ion Eglise.

Mais il faut remarquer deplus , qu'outre

eette pemtence principale, &c s'il faut ainsi

dire , Universelle, il y en a encore une autre

comme partitulière & seconde, par laquelle

on revient, non de l'habitude de l'infidelité,

mais de qu»lque faute particuliére ; car

bien que la grace de Jesus-Chrlst santifie

assurement tons ceux qui croyent en lui,

fléanmoins cette santificarion n'est pas si

accomplie en tous fes degrez, qu'il ne leur

échape souvent des pechez , &: quelquefois

mêmes des fautes trés-lourdes , des actions

contvaires aux habitudes dont ils font

douez; mais parce que les dons-c& la voca

tion de Dieu font immuables , 8c que la Foi

<&r la Sandficatiqn reçue une fois ne fe perd

jamais entiérement , de là vient que les

fidéles , quand ils font tombjez en quelque

faute n'y demeurent pas toûjours ; car s'il

etoit ainsi, par la continuation dans le vice,

ils perdtoient enfin l'habitude de la Santifi-

çation toute entiére, mais ils s'en relévent

assurément, & reconoissent leur erreur avec

rtgret & déplaisir, en demandans pardon à

Wcu & sattachans plus soigneusement

qu'auparavant^ l'ocuvre de laSantification.
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Ge changement qui se fait alors en eux,

est ce que nous appelions la penitence parti'

culiére.

» Telle fut celle de S. Pierre , quand ay ant

lâchement renié son Maitre , il ouvrit in

continent apres, les yeux, detesta fa propre

ingratitude 5 & en pleura amérement -,

Telle sut encore celle de David, qui après

avoir abusé de Btrfabée, & commis ensuite

un meurtre horrible , fut touché d'une

grande componction de cœur , & se con

vertit veritablement à Dieu ; nous ayant

mêmes laissé l'exeellent Psaume 51. pour un

témoignage perpetuel de sa penitence ; car

ce grand & misericordieux Seigneur , qui

par sa grace & par sa faveur , nous a donné

son Alliance, nous y traite doucement &c

comme ses enfans ; jl ne nous écrase pas

dés la premiére faute que aous y commet

tons ; Helas ! où en scrions-nous , s'il en

usoit ainsi ? mais il nous tire doucement

l'oreille , nous regarde de son œil de grace*

nous fait ressouvenir de notre devoir ; 5ç

lorsque nous revenons à lui, il nous reçoit,..

à bras ouverts , en la même maniére que sut

autrefois recueilli cet enfant prodigue dont

vous savez la parabole : Je pourrois. prou

ve? ççtte doctrine par mille & mille en

droits.
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droits de l'Evangile , mais la chose étant

claire &c non contestée , il n'est pas besoin

de s'y arrêter.

Considerons plutôt la doctrine de nos

Adversaires sur ce sujet. C'est un labyrin

the horriblement embrouille , plein de tant

de tortueux tours &c détours , qu'il est diffi

cile de s'en bien démêler; car la consusion

òí la contradiction qui est fatale à tout men

songe, ne paroit en aucune de leurs fausses

croyances , plus clairement qu'en celle-ci. \

Premiérement donc ils séparent la peni

tence du Vieux Testament d'avec celle du

Nouveau, comme des choses extrémement

difterentes , &C qui ont leurs gentes trés-

diff«rens,Sc font encore la même distinction

entre la penitence qui précéde le Batême

Só celle qui le suit, enseignans que quant

à la penitence du Vieux Testament & celle

du Nouveau qui précéde le Batême, elles

ne font pas des Sacremens , mais bien la

penitence que les fidéles font après avoir été

batifez.; ils n'apportent aucune raison de

cerre prétendue distinction, mais fe con

tentent de la poser ainsi magistralement;

car en effet , que fauroient-ils dire à pro

pos sur ce sujet ? Qu'y a-t-il en l'une de ces

penitences qui »e se trouve en YAutre ? N'y
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-a-c-il pas par-touc une conversion , un chan

gement de mal en bien , une dètejiation du pe-

ché,un amour de la vertu, joint avec ìa con

fiance en Dieu ? les prontesses de Dieu né

sont-elles pas les mêmes par-toutj de rece

voir en grace quiconque se fera repenti de

ses pechez * soie sous le Vieux, soit sous le

Nouveau Testament soit avant j soit après

ie Batéme ? Ces promesses ne sont-elles

pas par- tout appliquées au penitent en la

même maniére^ par l'operationdù S. Esprit

au dedáns,par la voix duMinistre au dehors?

Ne sont-elles pas mêmes cOnfirmees &C

sellées le plus souvent par les Sacremens de

TAllsanec j par tant de signes & ceremo

nies , sous faricienne* par le' Batêirie ou là

Cene* sous là nouvelle ì si ía penitence des

batisezi est un sacrement, parce qu'elle est

lùivie de labsolutioil que leur prononce le

Prêtre , beaucoup plus doit être censée Cú-<

crement la ptritience du Catechumène , puis:

qu'elle est suivie du Batême,Sacrement trés-

autentiquement institué par Jesus- Christ.

Certes s'il falolc faire un Sacrement de'

queleune de ces trois sortes de penitences,

il y avoit bien plus de raison de choisir la

fenitence des Anciens , aceompagnée le plus

íbuvenc de quelque signe exterieur de la
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part de Dieu, ou la penitence des Catechumè-

ites, qui est sellée par le Batême , que celle

des barifez où ne paroit matiere ni forme

de facrement. Cependant ils ont fait tout

le contraire, disans que la feule penitence

des personnes batise'es est un sacrement,

dontla torme consiste proprement en 1 ab

solution prononcée par le Prêtre , en cer

taines paroles ordinaires &: solennelles , ÔC

fa matiére, dans les trois actions de la per

sonne penitente , savoir k contrition, la coti

sefun &c la fatisfiftion.

Ce n'est pas ici le lieu de traiter , si c'est

à propos ou non , qu'ils appellent toute

cette Ceremonie ainsi composée , un Sacre

ment , cela se verra une autre fois. Pour ce

coup , considerons simplement la choie

telle qu'ils la posent en elle-même. Ci-

devant il y a eu parmi eux de grandes de

fortes contestations là-dessus , les uns te-

nans que la contrition la consejston & lafatis*

fatìio» du penitent font bien des conditions

necessairement requises en ce Sacrement,

ma/s que néanmoins elles n'en sont pas

les parties essentielles; les autres tenans que

ta contrition est une disposition à la peniten-

ctyque la Jatisfaction en est le fruit, &la

*mjtj&t?? > la matiére, cpelques-uns preten
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dans que l'absolution n'est qu'une declara

tion de la semence divine , les autres, que

c'est une sentence judicìelle, & mille au-^

tres disputes fades &: impertinentes, qu'il

n'est pas besoin de raporcer ici; Mais lcue

dernier * Concile en a retranché la licen*

ce , ayant defini que la contrition la confes

sion &c la sttisfaction , comme parties essen

tielles du sacrement de la penitence y sont

necessairement requises ; Que là contrition

est un déplaisir d'avoir offense' Dieu , avec le

dessein de n'y plus retourner, accompagné

de la confiance d'obtenir le pardon ; Que

la consepon doit venir ensuite, c'est-à-dire*

que toute personne repentante &: contrite

est obligée , de droit divin , de s'aller con

fesser à un Prêtre, de de lui dire en secret

tôus ses pechez , quels qu'ils soient , de pa*-

roles , d'actions , de pensées , autartt qu'il

s'en pourra souvenir, fans lui en caches

aucun ; lui exposant aussi toutes les circon

stances de ses fautés, parle menuj Que le

Prêtre, cela fait, avec droit & puissance*

non certes judicielle seulement , mais mê

mes royale , l'absout de la coulpe & de la

peine éternelle de son peché, quel qu'il

puisse être , excepté en certaines cípéces

d*

* Çmtit.Trid.c.y &Qin.4.
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pïchez , qu'ils appellent communément

les cas reservez , donc il n'y a que le Pape

ou ses Commissaires qui puissent absoudre \

Et dautant que la coulpe & la peine étec-

selie du pechc remises , il reste encore , à

te qu'ils disent , certaines peines tempo*

relies aûsquelles le peché oblige necessai*

remestt , ils tiennent qu'après tout Ce qui

a été dit ci- dessus, le penitent doit làtisfaira

à Dieu j pour cette derniere sorte de pei

nes, & que certe satisfaction se fait en trois

ôçóns; Premierement, en endurant di

verses afflictions & calamitez que Dïeu

envoie aux. fidéles en Cette vie , comme la

pauvreté, k maladie^ la mort , Secondement»

en supportant diverses macerations, pat

Ordonnance de son Censefieur^ comme de

jeâ#er, de/,/eurir , de se f«iietter\ En troisié

me lieu, paf de bonnes œuvres , telles que

font les aumônes & la fritte > Qu'il est donc

necessaire que le Prêtre sache exactement,

&: pat le menu, tous ìes péchez du Penitenc

ivee toutes leurs Circonstances, pourbiett

juger de leur enormité, &t leur ordonnes

des peines qui y soient justement propor

tionnées. Voila leur croyante', autant brie** .

Veinent & fidélement representée , qu'il

nous a été poiUble , sur laquelle vous aU-
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rez, fans doute remarqué, que ec qu'ils

disent de la contrition , n'est pas éloigné de

nos sentimens; Car veritablement c'est

une piéce necessaire à la penitence des fidé

les ; mais , à vrai dire, elle en fait près de la

moitié , d'où vient que nôtre Seigneur la

requiert si iouvent de nous, protestant qu'il

n'y a point de Sacrifice qui lui soit plus agréa

ble qu'une amefroissée , un cœur brise & humi

liéparmserieux ressentiment deson peché.

Nous avouons , & mêmes nous ensei

gnons & prêchons volontiers, qu'àquicoiîr

que a une vraie contrition jointe avec la soi.

Dieu pardonne assurément le peché; Nous

tenons feulement, que ce qu'il en fait n'est

pas que nôtre contrition soit d'une telle di

gnité qu'elle merite de recevoir urt si grand

bien-fait de Dieu , mais bien , parce que

far fa bonté gratuite, íans y être en aucune

maniére obligé , il lui plait en son Fils Jesiis-

Christ de promettre &: de donner en effet

cette grace à tous ceux qui sont ainsi diípo-

sez, comme quand un Prince pardonne à

íès sujets repentans les crimes dont ils font

coupables, il le fait par pure & simple grace,

fans que leurs larmes & leur contrition mé

ritent tant que cela , à proprement parler.

Quant à la Consession , il est encore ne-

w - *. cessair»
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ccssaire de la faire, mais à Dieu , Juge &

Arbitre de nôtre penitence; aux hommes

aussi quelquefois ^ lors que leur édification

ou nôtie consolation le requiert ainsi , &c

non autretnent. Pour le reste de ìcuxdoBri-

m, c'est un abìme d'erreurs & d'abus dont

bous remarquerons feulement les princi

paux.

Et fremiérement en général, nous disons

que c'ell à eux une audace fans égale , d'a

voir établi toute cette longue pioccdure^

qui asservit les consciences de tous les

Chrétiens, & blesse le plus délicat de léur

ame, fans aucune autorité expresse &í for

melle de la Parole de Dieu; d'avoir enco

re tout de même , fans aucune déclaration

de l'Ecriture , donné aux Prêtres une telle

royale autorité de conoitre de toutes nos

actions,paroles & pensées, & de prononcer

arrêt fur ces choies , de nous ordonner des

peines ôí des châtimens, avec un droit si

souverain , que quiconque manque , ou à se

découvrir tout à nud devant leurs yeux, oiì

à subir toutes les peines qu'ils nous impo

sent , ne peut & ne doit esperer aucun salut.

Que sàuroit-on établir, ou de plus servil &

fâcheux pout nous , ou de plus Royal 8Z

Souverain pour eux ì Et néanmoins l'on ne

: -. 9 *
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peut pour l'un ni pour l'autre allegueraucuij

droit divin , aucun Texte dii N. T. bien ex

près , ni même aucune raison valable. Car

quant à ce qu'ils déclament communément,

que la rigueur de cette Discipline est trés-

salutaire , pòur entretenir les hommes ftç

les femmes en l'étude de la pieté & de la

sainteté, cela n'est qu'un prétexte.

Je confesse que l'homme a naturelle

ment honte de découvrir son peché ; Mais

premièrement jesus-Christ ne requiert pas

de nous une telle obeissance forcée , il veut

que ce soit la crainte & l'amour de son

Nom qui nous retire du mal , & non la

honte des hommes. Si vous n'êres Chré

tiens que de peur de paroitre autres à vôtre

cW,vous ne l'ctes point du-tout. Qui ne

respecte point les yeux de Dieu & de son

Christ , toujours préfens à toutes nos pen

sées, beaucoup moins aura-t-il égard à ceux

de l'homme.

Mais encore , quelle fi grande honte y

a-D-il à confesser les pechez à un homme

seul , pecheur auísi-bien que vous, qui sou

vent mémos, pour vous faire parler , vous

confesse dès l'abord, qu'il lest plus que

vous , qui par les sales & deshonêtes Que*

(lions qu'ilpropose, vous témoigne évidem-

flienç
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ment qu'il est passé maitre en telles affai

res ., un homme , au reste , dont le secret

vous est assuré , qui est obligé de ne jamais

découvrir aucune des chofes que vous lui

aurez dites , * y allât-il du salut de tout

le monde , fut-il question d'éviter la mort

d'un homme innocent , l'embrascment d«

l'univers, ou la ruïnc de la Religion-même.

II y a de la honte à confesser son peché de

vant plusieurs , ou devant quelque person

ne qui vous Je reproche ou qui le décou

vre; Mais il n'y en a que peu ou point à le«

confesser de cette sorte à un homme seul

dont vous ne craignez aucune mauvaise

suite ; car ce qui fait que nous n'osons pat

confeflèrnos fautes, est l'intamic que nous

cn appréhendons, ici il n'y en a du-toue

poinr. Mais quand mêmes il y auroit cn

cela quelque honte , la grande utilité qui,

selon eux , en revient, la fait aisément di

gerer , savoir , la remission de leurs peches

qu'ils croient trés-assuréc par ce rcfoiení

C'est donc une tromperie de nous vanter

l'efHcacede ce secret, comme souverain,

pour retenir les hommes enl'honêteté &

en la Santification i il produit un cfièt touc

G 3

* Buríe. Henriquet. 'msxmm*. Thcolog. Miritl l. of. f.
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contraire; car chacun se persuadant cTa^

voir par ce moien absolution de tous ses

crimes, quelqu-énoìmes qu'ils soiçnt, il s'y

abandonne avec encore plus dé licence,

assure de trouver. toujours un piètre pour en

avoir ^absolution, certes à bon marche,

quoi qu'ils disent de leurs satisfactions trés-

légères , la plus-part du tems. En eftét les

curieux remarquent, & les aveugles-mê

mes voyent que les personnes , qui parmi

eux se confessent le plus exactement, se

fouettent & se disciplinent le plus rude-

' ment,prient & jeunent le plus dévotement,

ne sont pás toujours les plus horiêres. Bien

lòuvent mêmes il se trouve , que les plus

perdus, les plus débauchez 6c les plus infa

mes fdntles plus assidus à routes ces dévo

uions , la Consefiìtrn leur est comme un <vor

rnuisÇmìx coafunce duquel il n'y a aucun

çleiòrdre qu^ls rfe; Commettent; au lieu

que si ón leur prSchoit, comme l'on fait

parmi nous, que fans la sobrieté &la tem

perance il est impossible d'être saint, peut-

être merfroient-iss plus de peine à se cor

riger, qu'ils ne four, l'efpérance de ce

faux remede leur en fòifant négliger le soin;

Ce n'est donc point la necessité ou la com

modité des hommes qui icurfait tant exal

te*
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ter ce prétendu Sacrement , plus efficace à

corrompre leurs cœurs qu'à les amanders

Que Ton ne nous allégue plus ce pretexte

aussi faux qu'il est apparant.

Mais voulez -vous savoir la vraie cause

qui les obiige à tant estimer toute cette

Disáfline ? Certes c'est leur interêt propre;

Car qui íauroit conter les utilisez qui leur

en reviennent ? Je passe sous silence les

avantages qu'en retirent , pour le conten

tement de leurs passions, ceux de leurs

Prêtres qui ont de l'inclinarlon à l'amour,

vice qui n'est pas trop extraordinaire eur

treux; Mais pour ne parler qae d'interêts

plus relevez, combien sert-il aux Ministres

du Pape , pour avancer 011 maintenir fa

Grandeur, de savoir par le moyen de la

Consejfwn , les humeurs & les mœurs de

toutes sortes de personnes , en apprendre

les veuës & les desseins , & sur ce plan fon

der & bâtir les leurs? Ménager la mélan

colie des uns &c le desespoir des autres, ra-

portans enfin le tout , ou à procurer ce qui

leur est utile , ou à ôtet cc qui leur nuir?

Combien le monde a-t-il vu de grans &:

extraordinaires coups tirez tout subite

ment, comme par une sureir imprévuë,

<}ui avoient été auparavant dessigneE &:

G 4
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arrêtez dans ce secret*

Ajoutez , que par la Consefiion ils souf

flent sourdement dans les oreilles des

esprits foibles , mille doctrines scandaleu

ses qui n'oient paroisse dans \z Chaire publi

que; mais se repandent & s'avancent dou

cement par cet autre moyen , telle qu'eit lc

droit du Pipe au dessus des Conciles &c des'

Rois , la puissance sui:1e Temporel des Princes

& autres semblables , qui sont les princi

paux ressorts de toute cette grande ma

chine,

La fittùfàtfion ne leur est pas moins utile

que la Consession; car la peine qu'ils impo

sent d'ordinaire aux particuliers, pour ra

cheter leurs pechez , c'est de foire des Au

mônes , de fonder des chapelles , d'aller en,

pélermage , de faire dire des Mefies , choses

qui toutes reviennent au profit de leurs"

Eglises & Convents; celles qu'ils ordon

nent aux Princes sont plus grandes à pro

portion, de ruiner ceux qu'ils tiennent pour

hérétiqucs, c'est-à»dire , les Adversaires de

leur Puijsance, d'employer contr'eux leurs

moyens , leur sang & leur vie.

Pensez, si après cela ils n'ont pas sujet

d'exalter les consessions & satisfaisions. Car

quant a ce qu'ils alléguent de l'Ecriture,

.
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cela est si hors de propos , que ce scroie

une moquerie de s'y arrêrcr. S. Jaques die

* Conse([ez. vos pechez. l'un envers l'autre, ér

friez ïun pour l'autre, afin que vous en soiez

gueris. Est-ce là, à vôtre avis , donner un.

Tribunal au Prêtre ou étani: assis , il vous

examine & vous juge, avec une Autorité

Royale? Est-ce vous imposer la necessité

de lui aller raconter tous vos pechez, sous

peine autrement de n'avoir point de íalui ?

Mais qui ne voit que c'est une exhortation

simple qui s'adresse à toutes fortes de per

sonnes, tant Clercs que laies , de confesser

les uns aux autres les offenses mutuelles que

nous avons comirìises , soit les uns contre

lçs autres , soie autrement pour être aidez

à en obtenir le pardon , par les priéres, le»

uns des autres ? Exhortation qui étant affir

mative, nenous oblige qu'autant que nous

trouvons des personnes sages & capables,

ausquelles nous puissions , 3£ rendre &l de

mander ces devoirs ; qu'en un mot 5. Ja

ques nous presorit ici un devoir de charité,

méme un devoir mutuel , pratiquable de

tousenvers tous ; de forte que s'ils veulenc,

en vertu de cc passage, exiger deslaïcs

qu'ils confessent leurs pechez aux Prêtres,

certes
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certes les Lai les peuvent , avec la même

justice, exiger des Prêtres qu'ils leur

confessent auissi leurs pechez, afin d'être

aidez les uns par les priéres. des autres;

Car le Texte est formel ; Consessez vos pe

chez l'un x l'autre. En effet les * mieux

censez de leur Parti ont eu honte d'alleguer

celte», avoiia ns ingenument. qu'il ne fait

rien pour la Ctwsejfìon auritulaire. Mais com

me ils ne faur*oient jamais prouver par !'£-

criture cette ^necessité par laquelle ils pré

tendent, que tout Chrétien soit obligé à

-ìeutCanse/sìon auritulaire,miíì peu íauroient-

ils. garantir cette rigueur abominable, par

laquelle ils c ontraignent les pecheurs de

confesser cxacìfcment , comme fur une gé

henne, non feulement tous leurs pechez,

fans en omettr e aucun, mais mêmes routes

leurs chconsta nees, jusques aux moindres;

Article sur lequel leurs livres font pleins

d'une si vilaine: & fi honteuse diligence, que

je ne pense pas que jamais il se soit rien

éerit.de plus sale Sc de plus deshonête. Car

quand mêmes chaque particulier ièroit

obligé de recevoir d'un Prêtre l'abfolution

de ses pechez- ( ce qui n'est point ) ce Prê

tre quel besoin au roit- il, pour cela, de sa

voir

* Caittamis sa lactb. 54
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voir exactement & parle menu , toute l'hi-

stoire de ses fautes? Certes il suffit qu'en

génèral il se conseflc pecheur, & témoigne

une serieuse repentance de ses sautes. L'E-

vangile fait tous les pechez pareils en ce

point, qu'ils se pardonnent, quand le pe

cheur en est vivement repensant. II exige

cela de tous, & nôtre Seigneur donnant,

comme ils le pretendent , cette puissance

à ses Apôtres, leur dit, A quitonque vouspar

donnerez les pechez , ilsferont pardonnez. , &

a. quitonque vous les retiendrez. , ils seront re

tenus , faisant , comme vous voyez , distin

ction, non entre les pechez, qui se pardon

nent tous quels qu'ils soient par la repentan-

" çornais bien entre les pecheuçs dont les uns

font repentans & les autres non. Le Prêtre

donc, pour s'aquitter de cette pretendue

charge, auroit-simplement besoin d'exami-

per la qualité & là disposition du pecheur,

savoir, s'il est repentant, non la nature & les

circonstances. du pec^é, qui ne iont point

à considerer en Cet endroit , puisque quel-

que-enorme que soit le peché , il se remet

aux personnes repentantes.

Car quarit à ce qu'ils disent, que cotte

çonoisïànce exacte de chaque peché ôíHe

ses circonstances est necessaire au Prêtre,

afin
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afin de proportionner justement, les peines

fatisfactoires qu'il impose au pénitent , à la

. grandeur de ses fautes ; cela contient une

infinite d'erreurs grossiéres & insuporta-

bles. ,

Premiérement/qui a jamais ouï parler

de ce qu'ils presupposent ici, qu'après un

crime remis il reste encore des peines à

íùporrer? Neseroit-ce pas là une admira

ble espéce de grace, de pardonner à un

malfaiteur, &c néanmoins ne laisser pas de

îe punir? Certes si le Prêtre nous peut , par

«ne autorité* Royale, pardonner la coulpc

^e nos pechez , nous n'avons plus à en ap

prehender la peine i car qui remet la coul-

pe remet la peine ; mais, à vrai dire, remer-r

trë un peché, c'est ne le punir point, &C trai

ter celui qui l'a commis comme s'il étoit

innocent. Et quant aux châtimens donr

nous sommes visitez ici bas, qui ne fonc

pas des peines , mais des corrections de

«os pechez , ou des épreuves de nôtre pie

té, c'est a. Dieu à nous les dispenser par iâ

Providence, & non au Prêtre, qui n'en a

reçu nulle parc aucune commissioa

De plus quelle impieté est celle-ei de

Croire qu'une petite aumône, o\xunjeû»e\c-

ger, ou une oraiso* dite à la hâte & telles

autres
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autres Disciplines qu'ils imposent à leurs

penitens, satisfassent à Dieu pour nos pe

chez ? Le démerite de nos pechez est in-*

finl, qui ne voit que la valeur de telles cho-

ses est, »on-seulement finie binais mêmes

trés-petite ?

Mais je veux que telles menues petites

œuvres pussent satisfaire, à proprement

parler, pour nos pechez, quelle justice fe-

roir-ce à Dieu dTexiger de nous la peine de

nos pechez , puîlque Jesus-Christ son Fils

les a parfaitement expiez? Sa satisfaction

eit-elle imparfaite ? Comment imparrairej.

puisque c'est la satisfaction d'un Mediateur

û pariait ? Que si elle est parfaite, comment

donc , fans injustice , nous peut-on obliger

à satisfaire encore une fois aprés lui ?

Disons encore , avec quelle verité le

Seigneur se glorifiera-t-il de nous donner

un pardon gratuit, s'il nous coûte si cher ?

Si nous le devons acheter au prix d'une fa*

tisfàction exacte, qui ait une juste & en

tiére proportion avec nos pechez ?

Puis donc que telles batisfactions sonç

impossibles , puis qu'elles font superflues,

fuis que mêmes, pose qu'elles fussenc & pof-

íkles & necessaires , toujours icroit-ce à

Dieuà nous les ordonner, il reste que nous
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concluions, que le Prêtre n'a aucun droit de

s'en mêler, ni ensuite aucune raison dexi*

ger du Pénitent le recit de tous ses pechez.

Mais je dis bien plus ; car , posé que le

Prêtre ait droit d'ordonner des satisfactions

à toutes sortes de penitens ( ce qui est treV

faux ) néanmoins pour cela lKn'est pas be

soin qu'il sache exactement toutes les eípe-

- ces & circonstances de leurs pechez, parce

t^ne les satisfactions ne se proportionnent

pas exactement aux fautes des personnes.

C'est leur pratique de tous les jours ; Car

qui de leurs Çonfesseurs voudroit ou pour-

roit prendre la peine de peser exactement

tous les pechez d'un homme , & à chacun

imposer une satisfaction juste Sd proportion

née? Comment, avec ce long & scrupu

leux travail, pourroient-ils expedier tant

de personnes comme ils font en une 'ma

tinée ?

En effet , qui ne fait qu'à un meurtre , à

une paillardisse , & à tels autres pechez , ils

n'otdonnent bien souvent que de trés pe

tites peines, quelques aumônes , quelques

jeunes avec quelques Paierie quelques Ave-

Maria*. Si la satisfaction juste & proportion

née est necessaire , & que l'on ne puisse*

lâns elle, avoir la remission, tout ce qu'ils

font
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font est une tromperie , n'y ayant pas la

moitié das penitens , non pas peur-être la

moitié du demi quarc à qui on en ordonne

de telles i de forte qu'à ce compte, quel

que grande qu'ait été la confusion d'un pe

cheur, quelque exacte qu'ait été ía Consef

stûft, si est-ce qu'au fonds, il ne se peut assu

rer de la remission, parce que peut-être son

Prêtre ne lui aura pas ordonné assez de sa

tisfaction. Mais quand mêmes les Prêtres

apporteroient en ce jugement autant de

capacité, de foin & de diligence qu'ils y

font paroitre la plus-part de l'ignorance &

4e la negligence, toujours leur feroit-il

impossible d'ordonner justement aux pem-

tens las satisfactions requises ; parce que

fremièremeitt il est trés-disficile , pour nc

pas dire impossible à l'homme ( sur - tout

ne se confessant qu'une fois ou.dcux l'an-

née , comme font la plus-part ) de se sou

venir de tous les pechez qu'il a commis , en

pensées , paroles & actions ; la plus-part

donc ne s'en souviennent pas , comment

est-ce que lo Censejfeur leur ordonnera des

satisfactions justes pour les pechez dont il

u a aucune conoisìance ì

Deplus ils posent * que le^ fidéles sa-

.tis
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tisfont pour une partie de leurs pecheí, páf

les afflictions & les calamicez que Dieii

leur envoie en cetre vie ; telles que sont les

maladies, les ntcefitez , la mort-même ; il est

donc impossible que le jugement que le

Prêtre fait à cet égard, soit assurément Sé

certainement juste ; car que fait - il , si le

peché auquel il ordonne telle eu telle pei

ne, n'a point été satisfait , ou s'il ne le sera

point à l'avenir, par la souffrance des fleaux

de Dieu? II est inique, s'il m'impole aucune

peine pour un peché dont le Seigneur a dé

jà tiré satisfaction de moi, par les afflictions-

qu'il m'a envoyées, de même s'il m'impo-<

se une peine entiére dont j'ai déja épuise*

ou la moitié ou le tiers , ou quelque partici

que ce soit.

Apres ils difent eux-mêmes qu'il y a cer

taines peines temporelles, comme la morr<

tellement établies de Dieu qu'il ne reçoic

aucune satisfaction ou compensation pour

elles. Or comment peut savoir le Prêtre, â

Dieu, en son jugement, ne m'en aurapdinc

ordonné une tïlle pour le peché que j'au

rai confessé ? Que fi cela étoit , toute 1»

satisfaction qu'il m'imposeroit du siea)serole

vaine , & par consequent inique.

Concl»on* donc que toute cette ConseÇ

.fi*
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fion scrupuleuse qu'ils requierent si rigoureu

fement de chaque fidéle, est une chose inu

tile , la raison pour laquelle ils la requié

rent, savoir, afin que le Prêtre juge juste-

menr, étant nulle, selon leurs propres maxi

mes; Car puis que, pour juger justement,

il fiut imposer une peine qui ne soit ni moin

dre ni plus grande que le délift, & que

pour les considerations susdites il est im

possible que le Prêtre rcconoisTe exacte

ment, quelles peines meritent les pechez

que l'on lui confesse, il esttres-clair que

son jugement est toûjours douteux &c in

certain, & tel en un mot, que s'il étoit don

né au hazard.

Par tout ce discours je ne touche point

aux consejûons des pechez publiquement

scandaleux, qui se font par les pecheurs

en I'aisemblée des Ministres , à la Discipli

ne , ni aux penitences non plus qu'on leur

ordonne, selon leurs déliess, parce que cela

se fait pour satisfaire , non à Dieu qui a été

satisfait par Jeiìis-Christ, mais à ï'Eglise pour

l'édification des autres fidéles , &c la con

solation propre du penitent, sans autorité

royale, fans rigueur , fans tyrannie, sons re

servation des cas, fans injonction d'aumô

nes & autres charges utiles à ceux qui 1#S

Tem. 1 1. H
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imposent, sans prétention de Sacrement &i

de merite , mais il fera traité ailleurs de la-

Discipline de TEglise , qui n'a rien de com

mun avec cette penitence Papale.

Fidéles , louez Dieu de €e qu'il vous a

affranchis d'un joug si dur & si inique,

mais montrez par vos démarches, qu'au

tant que vous l'avez en horreur , autant

estimez-vous la viaie Penitence qui consiste

en un serieux amandement de vie, Dieu

tous y appelle plus que jamais. Toutes les

touches du Ciel lbnt ouvertes & crient à

flaute voix. Amandez-vota Sa Parole d'un

côté qui retentit ici au miiieu de vous, ne

vous solicite à rien plus frequemment &

flus ardemment, ses fleaux de l'autre, qu'il

«. tous déployez sur nous , ne nous le con

seillent pas seulement, mais nous y forcent i

île cependant ô malheur : combien peu cn

sommes nous émus ? Où font les larmes,

les regrets & les soupirs , pour tant d'iniqui-

tez que nous avons commises ? Où est l'ar-

<3eur &: i'aftection à mieux faire ? Où la

priere & le changement de vie ? Mêmes

>icg| & mêmes débauches persevérent au

milieu de nous. Si est-ce, Chrétiens, qu'à ce

coup notre Ctrême est veritablement venu,

Ictciki de ttôttc Penitence , de nôtre leûne,

- du
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iáu vrai Jeûne Evangelique , Yafflittion &C la..

douleur, le tems de nôtre Dijcipline, de nô

tre Croix & mortification. Vojci les jours

susquels ÏEpoux nous a été ôté, h'e du cœur

de plusieurs d'entre-nous, d'où il a évidem-

Iment reciré son Esprit, les abandonnant,

soit aux vices, soit à lasuperstition ; ôté mc-

inc d'une partie de nos Eglises, en Allemagne

bailleurs; Eglises autrefois belles & floris

santes, aujouidui changées en Temples d'i

doles; Et Dieu par fa grande bontéj veuille

empêcher que ce Saint Epoux ne nous foie

cntiéïçment ravû

Pleurons done & versons des larmes

cn abondance, puisquc les jours íont si

mauvais. Repentons-nous chacun de nos

mauvaifes voyes. Quittons nôtre avarite^

nôtre ambition , nôtre vanité & nôtre vo- .

Wplti Arrachons de dessus nous ces maj-

ricureuses enseignes que le vice y a plantées»

qui dépitent Ciel &c Terre contre nous ì

nôtre fajle, nos parures excessive/ , nôtrepro

égalité ô£ nôtre luxe* Convertissons-nous

à lErerncl nôtre Dieu. Qui feit s'il ne se;

tepentira point de touc ce grand mal qu'il

a ordonné contre nous ; Maìs,fidéles, nous

savons , & nous vous en pouvons assurer eii

banne foi, que si vous quittez vos vkcsp

. H *
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il quittera ses fleaux, si vous abandonnez

vos sechez, il jettera aullì ses verges ; si vos

cKurs se tournent vers lui , lefien se tourne

ra vers vous , Vous savez sa volonté , con

formez y vos actions.

C'est la penitence qu'il éxige de vous , &

à laquelle il promet assurément un pardon

& une grace entiére. Nôtre Catechisme,

pour vous y adresser , explique dans les Se-

fiions suivantes le Decalogue, c'est-à-dire, les

Dix Commahdemens de la Lot de Dieu ; Ici il

n'en propose qu'une briéve division , claire,

facile, & dont Dieu-même est l'Auteur, qui

écrivit sa Loi en deux Tables, comprenant

en la première , tous les devoirs que nous

sommes obligez de lui rendre, & en la se

conde tous ceux que nous devons à nôtre

prochain. Dieu, qui l'écrivit autrefois de

fòn doigt propre, en ces Tables de pierre,

la veuille maintenant écrire en nos cœurs,

avec son Esprit, afin que lui rendans l'pbeï£

sance qu'il éxige , nous puissions aussi rece

voir de lui la grace , la protection & la gloi

re qu'il nous promet au Nom de son Fils

Jesus-Christ. Amen.

SERMON


